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3 La difficile entrée dans l’âge démocratique : 

la Deuxième République et le Second Empire (1848-1871) 

 

La démarche du chapitre 
Le chapitre vise à montrer la difficile entrée de la France dans l’âge démocratique à travers 
l’évocation de la Deuxième République (1848-1852) et du Second Empire (1852-1870). L’objectif 
central est de montrer que l’instauration du suffrage universel ne suffit pas à trancher la question 
du régime politique ouverte depuis 1789. Les enseignants peuvent mettre en avant quatre idées 
centrales : les idéaux démocratiques hérités de la Révolution française ; l’échec du projet 
républicain en raison des tensions qui s’expriment au lendemain de la révolution de février 1848 ; 
les traits caractéristiques du Second Empire ; les oppositions rencontrées par le Second Empire et 
la répression qu’il exerce. 
Les points de passage et d’ouverture sont centrés sur trois personnalités qui ont marqué 
l’époque : Alphonse de Lamartine en 1848 ; George Sand, femme de lettres engagée en politique ; 
Louis-Napoléon Bonaparte, premier président de la République. 
La double-page d’ouverture met en avant les événements, les lieux et les personnages principaux. 
Les trois points de passage sont traités en suivant (Alphonse de Lamartine, George Sand, Louis-
Napoléon Bonaparte). Une étude consacrée à la question de « La IIe République contre les 
ouvriers » s’insère avant le point de passage sur Louis-Napoléon Bonaparte qui précède le cours 
consacré à la Deuxième République. Les trois études suivantes permettent d’approfondir l’étude 
du Second Empire en tant que régime autoritaire et populiste qui rencontre des oppositions et 
mène une politique de grandeur nationale. Ces trois études précèdent le cours général consacré 
au régime. Les deux double-pages d’exercices permettent d’aborder et d’approfondir la méthode 
d’analyse critique de document mais aussi de travailler la réponse à une question problématisée. 
Les deux dernières pages facilitent la révision du chapitre par les élèves.  

 

Pour aller plus loin 
• Pour les enseignants 
De nombreux ouvrages évoquent la période 1848-1870. Parmi cette abondante bibliographie : 
- Maurice Agulhon, 1848 ou l’apprentissage de la République (1848-1852), Le Seuil, coll. « Points-
histoires », 1992 : ancien mais très stimulant car très complet et très bien écrit ; 
- Éric Anceau, Napoléon III, un Saint-Simon à cheval, Tallandier, 2008 : une biographie de 
l’empereur par le meilleur spécialiste du Second Empire ; 
- Maurizio Gribaudi et Michèle Riot-Sarcey, 1848, la révolution oubliée, La Découverte, 2009 : la 
révolution de février vue d’en bas ; de nombreux documents et textes inédits. 
• Romans 
- Gustave Flaubert, L’Éducation sentimentale (1869) : les tribulations de Frédéric Moreau sous la 
monarchie de Juillet, la Deuxième République et le Second Empire.  
- Émile Zola, les Rougon-Macquart : 20 romans, une évocation romanesque inégalée du Second 
Empire. 
• Films 
- Les romans d’Émile Zola ont inspiré de nombreux cinéastes : Nana, Jean Renoir (1926) ; Au 
Bonheur des dames, André Cayatte (1943) ; Pot-Bouille, Julien Duvivier (1957). 
- Les Enfants du siècle, Diane Kurys (1999) : film centré sur les années 1830-1832 et sur la relation 
amoureuse de George Sand et Alfred de Musset. 
• Sites Internet 
- Société d’histoire de la révolution de 1848 et des révolutions du XIXe siècle : site de La Revue 
d’histoire du XIXe siècle, de nombreuses informations, des articles et des résumés d’ouvrage par les 
meilleurs spécialistes. 
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- Napoléon.org : site spécialisé sur le Premier et le Second Empire, des chronologies, de nombreux 
articles et documents originaux. 

  

pp. 84-85 Ouverture 

La double-page d’ouverture est centrée sur la révolution de février 1848 qui entraîne la fin de la 
monarchie en France et sur le personnage de Louis-Napoléon Bonaparte, neveu de Napoléon Ier, qui 
reste dans l’histoire sous le triple visage du premier président de la République élu, du fossoyeur de 
la Deuxième République et de l’empereur Napoléon III. La carte permet de rappeler le rôle central de 
Paris en tant que capitale des révolutions et cœur des oppositions aux pouvoirs en place. La 
chronologie évoque les événements principaux de cette période de 22 ans durant laquelle la volonté 
d’enraciner durablement un ordre démocratique, sous la forme d’une république ou d’un empire se 
voulant populaire, s’est avérée impossible.  
 

pp. 86-87 Point de passage > 1848 : les débuts de la IIe République au temps 
d’Alphonse de Lamartine  

Réponses aux questions p. 87 

Parcours 1 
1. Issu d’une famille de petite noblesse, Alphonse de Lamartine est d’abord connu comme le maître 
de la poésie romantique. Diplomate de formation, légitimiste, il s’implique dans la vie politique et, 
sous la monarchie de Juillet, est élu député à deux occasions au suffrage censitaire. Alphonse de 
Lamartine est aussi reconnu comme historien de la révolution française grâce à l’ouvrage qu’il 
consacre en 1847 aux girondins. C’est un acteur-clé des débuts de la Deuxième République. Membre 
du Gouvernement provisoire dès sa formation, il occupe le poste prestigieux de ministre des Affaires 
étrangères. Extrêmement populaire aux lendemains de la révolution de février, il est élu dans 
plusieurs départements lors des élections législatives d’avril 1848 et réussit à persuader le peuple 
parisien de renoncer au drapeau rouge et d’adopter le drapeau tricolore, le 25 février 1848 devant 
l’Hôtel de Ville.  
2. Le document est un tableau de Henri Felix Philippoteaux, conservé actuellement au Petit Palais à 
Paris. Le peintre représente un moment central de la révolution de Février, le 25 février. Juché sur 
une caisse devant la façade de l’Hôtel de Ville, Alphonse de Lamartine défend le drapeau tricolore 
face à une colonne d’insurgés qui exigent du Gouvernement provisoire qu’il adopte le drapeau 
rouge, symbole de la république sociale et de la souveraineté du peuple. Au premier plan, on voit des 
éléments qui symbolisent le caractère révolutionnaire du changement de régime en cours : 
barricade, canons, drapeaux, émeutiers… Un drapeau tricolore flotte au-dessus du relief d’Henri IV 
placé au dessus de la porte principale.  
Le peintre met en valeur le rôle central du poète lors de cet épisode célèbre. Il souligne notamment 
sa détermination à défendre le drapeau bleu-blanc-rouge dans le but d’écarter le spectre d’un retour 
de la Terreur de 1793. Il met aussi en scène le courage du ministre des Affaires étrangères qui ne 
craint pas d’affronter une foule déterminée de partisans de la république démocratique et sociale 
pour la convaincre d’accepter de faire du drapeau tricolore l’emblème de la nouvelle République. La 
journée du 25 février est souvent considérée comme l’épisode le plus fameux de la carrière politique 
de Lamartine. 
3. 

Réformes politiques Réformes en faveur des libertés 
individuelles et publiques 

Réformes portant sur le travail  

- Drapeau tricolore 
- Abolition de la peine 
de mort en matière 
politique 

- Liberté totale de la presse et 
de réunion 
- Abolition de l’esclavage 

- Droit au travail, création des 
Ateliers nationaux 
- Limitation de la journée de travail 
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- Suffrage universel 
masculin 

4. Le Gouvernement provisoire, dont Lamartine est la figure emblématique, instaure le suffrage 
universel masculin, mesure qui fait passer le corps électoral de 246 000 électeurs à plus de 9 millions. 
L’abolition de l’esclavage établit une égalité de droits entre les anciens esclaves et le reste de la 
société tandis que la proclamation du droit au travail légitime une des revendications des ouvriers : le 
droit octroyé à tout le monde de travailler pour gagner sa vie, vivre décemment et échapper ainsi au 
chômage et à la misère. 
5. L’abolition de l’esclavage, instaurée au Royaume-Uni dès 1834, est l’une des mesures les plus 
importantes de la Deuxième République. Dans ce tableau, François Biard idéalise ce moment en 
mettant en scène la communion des trois acteurs concernés : le commissaire de la République qui 
vient apporter le décret à gauche ; les esclaves libérés qui affichent leur joie ; les anciens 
propriétaires qui assistent de manière paisible à la libération de leurs anciens esclaves. En réalité, la 
mise en œuvre de la mesure portée par le Gouvernement provisoire s’avère plus difficile. En 
Martinique, 250 000 esclaves se révoltent pour accélérer leur libération tandis que l’abolition 
s’accompagne de mesures contraignantes pour les « nouveaux libres », comme celle consistant à se 
déplacer avec un passeport intérieur. La procédure s’avère aussi injuste en matière 
d’indemnisations : les anciens maîtres sont dédommagés pour la perte de leur propriété sur les 
esclaves alors que les esclaves sont rendus à la liberté sans aucune compensation pour les privations 
de liberté qu’ils ont endurées.  
6. Le document montre le sérieux et la solennité qui accompagnent l’acte de vote dans les 
campagnes. Alexis de Tocqueville insiste sur l’importance de l’appartenance communautaire et du 
conformisme dans l’exercice de ce droit en avril 1848. Il montre aussi que l’instauration du suffrage 
universel ne met pas un terme immédiat au pouvoir des notables, ces derniers conservant une 
grande influence dans nombre de communautés villageoises.  
Synthèse 

La révolution de février, qui entraîne la chute de la monarchie de Louis-Philippe, s’opère dans un 
climat d’enthousiasme et d’euphorie. Issu de la petite noblesse, Alphonse de Lamartine, de tradition 
pourtant royaliste, se rallie immédiatement au nouveau régime dont il devient le ministre des 
Affaires étrangères et l’homme fort. Pour lui, la République, à l’inverse de 1793, doit être modérée, 
rassembler les Français qu’ils soient issus de la bourgeoisie ou des classes populaires et se réconcilier 
avec la religion. C’est au nom de cette vision fraternelle qu’il défend le drapeau tricolore au 
détriment du drapeau rouge comme emblème de la nouvelle République.  

Le Gouvernement provisoire, dont Lamartine est la figure emblématique, instaure le suffrage 
universel masculin et fait passer le corps électoral de 246 000 électeurs à plus de 9 millions. 
L’abolition de l’esclavage établit une égalité de droits entre les anciens esclaves et le reste de la 
société tandis que la proclamation du droit au travail légitime une des revendications traditionnelles 
des ouvriers : le droit octroyé à tout le monde de travailler pour gagner sa vie, vivre décemment et 
échapper ainsi au chômage et à la misère. 

La mise en œuvre pratique des mesures instaurées par le Gouvernement provisoire s’avère difficile. 
Ainsi, en Martinique, 250 000 esclaves se révoltent pour accélérer leur libération tandis que 
l’abolition s’accompagne de mesures contraignantes pour les « nouveaux libres » comme celle 
consistant à se déplacer avec un passeport intérieur. Le déroulement des premières élections au 
suffrage universel masculin, en avril 1848, témoigne aussi du caractère communautaire de l’exercice 
du droit de vote et de l’influence que conservent les anciens notables. La culture démocratique des 
Français est encore à construire. 

Parcours 2 
a) Sur le suffrage universel, vous pouvez vous appuyer sur les livres de Maurice Agulhon, 1848 ou 
l’apprentissage de la République (1848-1852), Le Seuil, coll. « Points-histoires », 1992 ; Alain 
Garrigou, Histoire sociale du suffrage universel en France, 1848-2000, Le Seuil, 2002 ; Michel Offerlé, 
Un homme, une voix ? Histoire du suffrage universel, Découvertes Gallimard, 2002. 
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Vous pouvez aussi utiliser le site de l’Assemblée nationale et le site de la revue Vie publique qui 
consacrent des dossiers au suffrage universel.  

Sur l’abolition de l’esclavage, vous pouvez utiliser le site du Comité national pour la mémoire et 
l’histoire de l’Esclavage (CNMHE) ; le livre de Nelly Schmidt, La France a-t-elle aboli l’esclavage ?, 
Perrin, 2009.  
b) Sur l’engagement politique d’Alphonse de Lamartine au début de la IIe République, vous devez 
vous appuyer sur le dossier du manuel ; vous pouvez compléter avec Maurice Agulhon, 1848 ou 
l’apprentissage de la République (1848-1852), Le Seuil, coll. « Points-histoires », 1992, mais aussi 
avec l’ouvrage qu’Alphonse de Lamartine a consacré aux événements, Histoire de la révolution de 
1848 (Perrotin, 1849), que vous pouvez consulter sur Gallica, le site Internet de la Bibliothèque 
nationale de France.  
  

pp. 88-89 Point de passage > George Sand, une femme de lettres engagée en 
République 

Réponses aux questions p. 89 

Parcours 1 
1. Née de l’union d’un aristocrate et d’une fille du peuple, George Sand publie son premier roman, 
Indiana, en 1832. Elle devient rapidement un écrivain célèbre, fréquente les milieux artistiques et 
littéraires les plus en vue de l’époque et accueille écrivains et artistes dans son château de Nohant.  
Elle fait scandale en son temps car elle utilise un pseudonyme masculin pour signer ses ouvrages, 
s’habille fréquemment en homme, se réclame du socialisme et, après son divorce, mène une vie 
privée très libre.  
2. George Sand est très proche des révolutionnaires de février : elle est amie avec Barbès ; elle 
connaît personnellement Louis Blanc, Ledru-Rollin mais aussi Lamartine ; preuve de cette proximité, 
c’est le Gouvernement provisoire au complet qui assiste à la représentation de sa pièce, Le Roi 
attend.  
3. La république est « la plus belle et la meilleure forme des sociétés modernes » ; elle s’identifie au 
pouvoir du peuple souverain dont elle dresse un portrait dithyrambique dans la pièce : il est bon, 
honnête et fraternel ; la république est souhaitable car elle garantit la liberté et l’égalité en droits de 
tous les hommes. 
La république ne pourra s’établir de manière durable que si elle préserve l’union entre le peuple et la 
bourgeoisie et si elle est vraiment représentative, c’est-à-dire si elle permet à des ouvriers et à des 
paysans d’accéder à l’Assemblée nationale.  
4. George Sand souhaite agir sur l’opinion en s’appuyant sur la presse, le théâtre et la littérature.  
5. George Sand estime qu’il est prématuré d’octroyer le droit de vote aux femmes avant que celles-ci 
ne soient vraiment indépendantes. Selon elle, l’acquisition de droits civils sur un pied d’égalité avec 
les hommes constitue la priorité et la première étape de l’émancipation des femmes.  
Synthèse 

Née de l’union d’un aristocrate et d’une fille du peuple, George Sand publie, sous un pseudonyme 
masculin, son premier roman, Indiana, en 1832. Elle devient rapidement un écrivain célèbre, 
fréquente les milieux artistiques et littéraires les plus en vue de l’époque et accueille écrivains et 
artistes dans son château de Nohant. 
Se réclamant du socialisme dés le début des années 1840, George Sand, qui entretient des liens 
personnels avec Armand Barbès, Louis Blanc, Alexandre Ledru-Rollin et Alphonse de Lamartine, 
soutient d’emblée la révolution de février et l’instauration de la Deuxième République.  

Fervente défenseur du nouveau régime, George Sand estime que la république est « la plus belle et 
la meilleure forme des sociétés modernes » puisqu’elle est fondée sur le pouvoir du peuple et qu’elle 
garantit la liberté et l’égalité en droits de tous les hommes. 
Refusant le sectarisme, elle pense que la république ne pourra s’établir de manière durable que si 
elle préserve l’union entre le peuple et la bourgeoisie. Elle estime qu’elle doit aussi ouvrir les portes 
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du pouvoir à l’ensemble des membres de la société. Selon elle, pour être vraiment représentative, la 
République doit permettre à un ouvrier des villes et à un paysan par département de siéger dans 
l’Assemblée nationale.  

George Sand s’engage concrètement au service de la Deuxième République. Elle rédige 
anonymement une partie des articles du Bulletin de la République, organe du Gouvernement 
provisoire, fonde un journal, La Cause du peuple, et publie régulièrement des articles dans la presse 
républicaine. Elle utilise aussi l’art pour populariser le nouveau régime. Elle fait ainsi jouer 
gratuitement à Paris, le 6 avril 1848, sa pièce Le roi Attend, dans laquelle elle célèbre l’avènement du 
nouveau souverain : le peuple.  

Parcours 2 

 Une femme de lettre proche 
des révolutionnaires  

de février 

Une républicaine convaincue Ses engagements  
au début de  

la IIe République 

Doc. 1 Elle est un écrivain à succès 
qui fréquente les milieux 
littéraires et artistiques. 
Elle est proche de Louis 
Blanc, de Ledru-Rollin et du 
socialiste Armand Barbès  

Elle défend la révolution de 
février. 

Elle rédige 
anonymement le 
Bulletin de la 
République, fonde La 
Cause du peuple et écrit 
dans La Vraie 
République. 

Doc. 2 Elle est proche de Pierre 
Leroux. 

La république est « la plus 
belle et la meilleure forme des 
sociétés modernes ». 
Le peuple est au centre de la 
République. 
Le peuple doit être représenté 
dans l’Assemblée nationale. 

Elle écrit dans La vraie 
République. 

Doc. 3 Le monde a changé et les 
rois ont disparu. 

Le peuple nouveau souverain. 
Ce nouveau souverain est 
« plus grand que tous les 
rois ». 

Elle utilise le théâtre 
pour enraciner les 
valeurs républicaines. 

Doc. 4  La candidature de George 
Sand aux élections législatives 
est souhaitée par les 
féministes. 

George Sand est une 
figure importante des 
débuts de la Deuxième 
République. 

Doc. 5  Dans la nouvelle République, 
la priorité des femmes est de 
conquérir les droits civils. 

George Sand place au 
cœur de sa réflexion la 
question de 
l’émancipation des 
femmes. 

 

p. 90 Étude > La IIe République contre les ouvriers 

Réponses aux questions p. 90 

1. L’insurrection est déclenchée par la décision du Gouvernement provisoire de supprimer, le 22 juin 
1848, les Ateliers nationaux.  
2. L’approche sociale de la IIe République est contradictoire car le 22 juin 1848 le Gouvernement 
provisoire supprime les Ateliers nationaux alors qu’il avait proclamé le 25 février 1848 le droit au 
travail.  
3. Le tableau d’Horace Vernet montre la violence des combats qui opposent la Garde nationale aux 
insurgés sur la barricade de la rue Soufflot. On aperçoit les fusils et les tirs des belligérants. L’article 
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du Tocsin des travailleurs évoque, lui, le sang qui « rougit le pavé » et parle de « guerre civile ». Le 
tableau 1 précise le bilan des affrontements : plus de 3 000 morts et 11 000 insurgés emprisonnés. 
4. Ces journées constituent le premier échec de la IIe République car, comme l’indique Le Tocsin des 
travailleurs, elles voient s’opposer les vainqueurs de février 1848 : les tenants d’une république 
libérale proches du Gouvernement provisoire ; les ouvriers parisiens qui défendent une république 
démocratique et sociale. Cette division sera fatale au nouveau régime.  
Synthèse 

Dans un contexte de crise économique, le Gouvernement provisoire proclame, sous la pression des 
ouvriers parisiens, le droit au travail le 25 février 1848. Cette mesure, qui s’accompagne d’une 
diminution du temps de travail (2 mars 1848) débouche sur la création des Ateliers nationaux. Ces 
ateliers, destinés à fournir un emploi aux chômeurs, sont organisés par l’État qui fournit et paie le 
travail dans de grands chantiers. 

Cette création suscite l’opposition d’une majorité de membres du Gouvernement provisoire. Ces 
républicains libéraux et modérés estiment, comme Lamartine, qu’il n’est pas du ressort de l’État 
d’intervenir dans la sphère économique et sociale et que ces ateliers coûtent trop cher. 

Encouragé par le parti de l’Ordre, le Gouvernement provisoire supprime les Ateliers nationaux le 22 
juin 1848. En réaction, les ouvriers parisiens se soulèvent et dressent des barricades comme dans la 
rue Soufflot. Pendant 4 jours, entre le 22 et le 26 juin 1848, des affrontements violents opposent les 
insurgés à la Garde nationale dirigée par le général Cavaignac. Si l’insurrection est finalement vaincue 
par le gouvernement, c’est au prix d’un lourd bilan : 3 000 morts et 11 000 emprisonnés. La rupture 
est consommée entre la Deuxième République et les ouvriers. 
  

p. 91 Point de passage > Louis-Napoléon Bonaparte, premier président de la 
République 

Parcours 1 
1. La pensée politique de Louis-Napoléon Bonaparte est à l’image de celle de son oncle, c’est-à-dire 
très hétérogène. Attaché aux idéaux de 1789 et à la Révolution française dans sa première phase, il 
s’intéresse précocement à la question sociale et au socialisme (L’Extinction du paupérisme, 1844) 
tout en se présentant comme le garant de l’ordre social, de l’autorité et de la sauvegarde de la 
propriété privée. Se voulant proche du peuple et démocrate, il défend le suffrage universel masculin. 
Néanmoins, en matière constitutionnelle, il reprend à son compte les principes mis en œuvre par son 
oncle sous le Consulat, soit un système politique qui conjugue renforcement du pouvoir exécutif, 
affaiblissement du pouvoir législatif et des corps intermédiaires et établissement de rapports directs 
entre l’exécutif et le peuple. Ancien carbonaro, il est un adepte du principe des nationalités et, dans 
le sillage de l’héritage impérial de son oncle, il entend redonner une place de choix à la France dans 
le concert des nations.  
2. Pour Karl Marx, Louis-Napoléon Bonaparte est le président des campagnes. Le vote massif des 
paysans français en sa faveur est une sanction infligée à la IIe République par un monde rural lassé 
par l’agitation des ouvriers parisiens, durement touché par les conséquences de la crise économique 
et exaspéré par la mise en place de l’impôt des 45 centimes. Pour les paysans, voter en faveur de 
Louis-Napoléon Bonaparte c’est en finir avec un régime politique dominé par les bourgeois et appuyé 
sur une fiscalité confiscatoire tout en ouvrant la porte à la restauration d’un régime impérial symbole 
de prospérité et de gloire nationale. Karl Marx parle de « jacquerie » et, établissant le lien avec le 2 
décembre 1851, fait du 10 décembre 1848 le « coup d’État des paysans ».  
François Guizot insiste davantage sur le symbole que représente Louis-Napoléon Bonaparte. Pour 
l’ancien ministre de Louis-Philippe, sa victoire lors de l’élection présidentielle témoigne de 
l’attachement durable des Français à la « gloire nationale », aux valeurs de la Révolution française et 
au « principe d’autorité ».  
3. Louis-Napoléon Bonaparte est en tension avec l’Assemblée nationale car cette dernière, dominée 
par les conservateurs, a restreint le suffrage universel par la loi du 31 mai 1850 mais, surtout, car elle 
refuse la révision constitutionnelle qui lui aurait permis de briguer un deuxième mandat de 4 ans.  
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Louis-Napoléon Bonaparte décide de résoudre ces tensions par le coup d’État du 2 décembre 1851. 
Le premier président de la République élu en France est donc le principal responsable de la chute de 
la IIe République.  
Synthèse 

Né à Paris en 1808, Louis-Napoléon Bonaparte est le troisième fils de Louis-Napoléon Bonaparte, 
frère de Napoléon Ier et de Hortense de Beauharnais, belle-fille de l’empereur. Il grandit en exil en 
cultivant le culte de son oncle. Rentré en France en septembre 1848, il se présente à l’élection 
présidentielle en défendant un programme largement inspiré par les idées napoléoniennes. Soutenu 
par le parti de l’Ordre et par le monde rural, il est élu avec 74,5 % des suffrages exprimés président 
de la République le 10 décembre 1848. 

Très vite, Louis-Napoléon Bonaparte entre en conflit avec le parti de l’Ordre qui est majoritaire à 
l’Assemblée nationale. Il condamne la dérive conservatrice de la Chambre qui n’hésite pas à limiter la 
portée du suffrage universel par l’adoption de la loi du 31 mai 1850. Il lui reproche surtout de refuser 
la révision constitutionnelle qui lui permettrait de renouveler son mandat de 4 ans. 

Louis-Napoléon Bonaparte décide de résoudre ces tensions par le coup d’État du 2 décembre 1851. 
Organisée par des proches (Persigny, le duc de Morny, le général de saint-Arnaud) le jour 
anniversaire du sacre de napoléon Ier et de la victoire d’Austerlitz, l’opération Rubicon débouche sur 
l’arrestation de près de 26 000 personnes. Marquant la fin de la IIe République, elle ouvre la 
perspective d’une restauration de l’Empire par le président de la République en exercice.  

Parcours 2 
Vous pouvez vous appuyer sur les réponses du parcours 1. Le schéma doit mettre en évidence le 
soutien apporté par le parti de l’Ordre et les paysans à la candidature de Louis-Napoléon Bonaparte ; 
le vote massif du pays et des paysans en sa faveur ; la restriction apportée au suffrage universel 
masculin par l’Assemblée nationale et son refus de modifier la Constitution pour que Louis-Napoléon 
Bonaparte exerce un second mandat de 4 ans ; le coup d’État qui entraîne la chute de la 
IIe République  

 
 
 

pp. 94-95 Étude > Le Second Empire (1852-1871) : un régime autoritaire et 
populiste 

Réponses aux questions p. 95 

1. L’empereur est placé au centre de la Constitution de 1852 : il a seul l’initiative des lois et le pouvoir 
exécutif ; il nomme les ministres, qui ne sont responsables que devant lui, mais aussi le Sénat et le 
Conseil d’État ; il peut consulter directement le peuple par plébiscite. Il use de cette dernière faculté 
avec succès pour légitimer le coup d’État du 2 décembre 1851, le retour à l’Empire et l’établissement 
de réformes libérales. Il peut ainsi se targuer de bénéficier du soutien du peuple.  
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Le tableau de Winterhalter, réalisé en 1855, renvoie au portrait classique de Louis XIV réalisé par 
Hyacinthe Rigaud. Napoléon III est représenté en majesté, de trois quarts, dans une pose rigide et 
militaire. Il arbore les insignes du pouvoir : le grand collier de la légion d’honneur, le manteau de 
pourpre doublé d’hermine, la main de justice, la couronne fermée et le sceptre posés sur une table. 
Dans le fond à gauche, on devine le dossier rond à tors de laurier du trône de son oncle. Le tableau 
donne l’image d’un monarque aux pouvoirs absolus. 
2. Dès sa prise de pouvoir, Louis-Napoléon Bonaparte restreint la liberté de la presse (17 février 
1852) et, au lendemain de l’attentat d’Orsini (14 janvier 1858), fait adopter la loi de sûreté générale 
qui facilite l’arrestation des opposants supposés ou réels. Napoléon III crée aussi des bagnes pour 
l’exécution des peines de travaux forcés, en Guyane et en Nouvelle-Calédonie.  
Malgré l’attention qu’il dit accorder au monde ouvrier, l’empereur établit aussi un système 
contraignant de surveillance des ouvriers, soupçonnés de sympathie pour les idées révolutionnaires. 
À partir de 1854, tout travailleur doit se déplacer avec son livret ouvrier signé par son patron sous 
peine de contravention. Les gendarmes, dont les effectifs progressent, ainsi que les préfets jouent un 
rôle central dans l’organisation de cette répression. 
3. Les plébiscites tendent à montrer que le régime bénéficie d’un fort soutien populaire. Lors des 
trois plébiscites mentionnés dans la chronologie, l’Empire bénéficie de plus de 7 millions de voix en 
sa faveur, l’opposition étant réduite à la portion congrue.  
4. L’exercice du suffrage universel est manipulé par l’usage du plébiscite qui vise à établir un lien 
direct entre le peuple et l’empereur en court-circuitant les corps intermédiaires et les assemblées 
législatives. Il l’est surtout par la pratique de la candidature officielle qui voit le pouvoir, à travers les 
préfets des départements, s’immiscer dans le vote en l’orientant en direction des candidats officiels 
désignés par les autorités. Ces derniers bénéficient de tous les moyens de l’administration et 
notamment du bénéfice de l’affiche électorale blanche. À l’inverse, les opposants sont l’objet de 
tracasseries incessantes, certains garde-champêtres n’hésitant pas à lacérer leurs affiches noires.  
5. Comme le montre la chronologie, l’amnistie générale des prisonniers politiques le 15 août 1859 
marque le début de ce que les historiens appellent « l’empire libéral ». Le contrôle exercé sur la 
presse est assoupli et les pouvoirs du Corps législatif sont renforcés dans le sens d’une 
parlementarisation du régime. Symbole de cette évolution, le 2 janvier 1870, Napoléon III nomme 
l’ancien républicain Émile Ollivier au poste de chef du gouvernement. Cette libéralisation du Second 
Empire est validée par le succès du plébiscite du 8 mai 1870.  
Synthèse 

Dès les lendemains du coup d’État, Louis-Napoléon prépare le rétablissement de l’Empire qui est 
effectif le 2 décembre 1852. La Constitution de 1852 place l’empereur au centre de la vie politique : il 
a seul l’initiative des lois et le pouvoir exécutif ; il nomme les ministres, qui ne sont responsables que 
devant lui, mais aussi le Sénat et le Conseil d’État. L’empereur crée aussi un pouvoir populiste. 
L’usage du plébiscite permet en effet d’instaurer un lien direct entre lui et le peuple en court-
circuitant les corps intermédiaires. 

Dès sa prise de pouvoir, Louis-Napoléon Bonaparte restreint la liberté de la presse (17 février 1852) 
et, au lendemain de l’attentat d’Orsini (14 janvier 1858), fait adopter la loi de sûreté générale qui 
facilite l’arrestation des opposants supposés ou réels. Il crée aussi des bagnes pour l’exécution des 
peines de travaux forcés, en Guyane et en Nouvelle-Calédonie. Malgré l’attention qu’il dit accorder 
au monde ouvrier, l’empereur établit aussi un système contraignant de surveillance des ouvriers, 
soupçonnés de sympathie pour les idées révolutionnaires. À partir de 1854, tout travailleur doit se 
déplacer avec son livret ouvrier signé par son patron sous peine de contravention. Les gendarmes, 
dont les effectifs progressent, ainsi que les préfets jouent un rôle central dans l’organisation de cette 
répression. Le maintien du suffrage universel est aussi un leurre puisque le libre choix des électeurs 
est en grande partie court-circuité par la pratique de la candidature officielle.  

À partir des années 1860, le régime se libéralise progressivement, l’amnistie générale des 
prisonniers politiques le 15 août 1859 marquant le début de ce que les historiens appellent 
« l’empire libéral ». Le contrôle exercé sur la presse est assoupli et les pouvoirs du Corps législatif 
sont renforcés dans le sens d’une parlementarisation du régime, notamment par le sénatus-consulte 
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du 8 septembre 1869. Symbole de cette évolution, le 2 janvier 1870, Napoléon III nomme l’ancien 
républicain Emile Ollivier au poste de chef du gouvernement. Cette libéralisation du Second Empire 
est validée par le succès du plébiscite du 8 mai 1870. Elle n’ouvre pas néanmoins la perspective d’un 
affaiblissement voire d’une disparition du pouvoir central de l’empereur.  
 

pp. 96-97 Étude > Les oppositions au Second Empire 

Réponses aux questions p. 97 

1. Exilé à Jersey, Victor Hugo utilise la poésie pour éveiller la conscience politique des français. Dans 
Les Châtiments, le poème « Napoléon le Petit » vise à discréditer Napoléon III en le comparant à son 
prestigieux oncle. Le ton est dur et la critique acerbe. Napoléon III y apparaît comme un vulgaire 
imitateur (« un singe ») et un voleur corrompu : « Voici de l’or, viens, pille et vole ».  
2. Les opposants utilisent la presse à partir des années 1860. Ils se présentent aussi aux élections 
législatives, comme Gambetta à Belleville, même si les scrutins sont manipulés en partie par l’usage 
de la candidature officielle. Le recours à la violence, comme l’attentat d’Orsini, est plus 
exceptionnelle.  
3. Fils d’un épicier génois de Cahors, Léon Gambetta, devenu avocat, inscrit son combat pour la 
République dans la continuité des idéaux de la Révolution française et de la Deuxième République, 
comme l’indique à la fin du texte la référence aux valeurs de « liberté, égalité, fraternité ». Il défend 
le suffrage universel comme mode de désignation des députés, des conseillers municipaux et des 
maires, réclame l’extension des libertés individuelles et publiques mais aussi la séparation des Églises 
et de l’État, la généralisation d’une instruction primaire, laïque, gratuite et obligatoire et la fin des 
armées permanentes au bénéfice de l’organisation d’une défense véritablement nationale. Le 
programme de Belleville devient une référence pour les adversaires du Second Empire et, en 
particulier, pour l’aide gauche du parti républicain représentée par les radicaux-socialistes.  
4. Les idées libérales et républicaines se diffusent dans le pays comme le montrent les résultats des 
élections législatives entre 1852 et 1869. Même si les candidats officiels continuent de dominer le 
Corps législatif, l’opposition profite des réformes libérales pour y renforcer ses positions. À la veille 
de la guerre contre la Prusse, elle compte 71 députés dont 30 républicains. 
Synthèse 

 Opposition extérieure 
(doc. 1 et 2) 

Opposition intérieure 
(doc. 2, 3, 4, 5) 

Acteurs - Victor Hugo 
- Henri Rochefort 

- Henri Rochefort 
- Les candidats libéraux et républicains au 
Corps législatif dont Gambetta et Thiers 
- Felice Orsini, patriote et révolutionnaire 
italien 

Actions - Poèmes hostiles à Napoléon III 
- Un journal d’opposition publié à 
Bruxelles à partir d’août 1868 : La 
Lanterne 

- Un journal d’opposition : La Lanterne 
- Présentation aux élections  
- Attentat 
 

Résultats - Abîment l’image de Napoléon III aux 
yeux de l’opinion française et donc 
délégitiment son pouvoir 
 

- Abîment l’image de Napoléon III aux yeux 
de l’opinion française et donc délégitiment 
son pouvoir  
- Font de la candidature une caisse de 
résonnance des idées de l’opposition / 
défense des idées de l’opposition au Corps 
législatif en cas d’élection 
- 50 blessés, 8 morts / renforcement de la 
répression : loi de sûreté générale 
- Progression de l’opposition 
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pp. 98-99 Étude > Une politique de grandeur nationale 

Réponses aux questions p. 99 

1. Dans ce discours prononcé en 1852 devant la Chambre de commerce de Bordeaux, Louis-
Napoléon Bonaparte, qui prépare son accession à l’Empire, veut rassurer l’opinion publique française 
mais aussi les puissances étrangères sur ses intentions. Neveu de napoléon Ier, il se démarque de la 
politique étrangère menée par son oncle en Europe en affirmant que « l’Empire, c’est la paix ». Il 
laisse ainsi entendre que s’il est ambitieux pour la France, les conquêtes qu’il souhaite réaliser sont, 
dans l’esprit des saint-simoniens, des conquêtes pacifiques : aménagement du territoire, essor des 
réseaux de transport, valorisation de l’Algérie, développement des relations avec l’Amérique. Son 
patriotisme est d’abord économique, affirmation qui ne peut que réjouir ses hôtes qui sont les 
représentants du commerce et de l’industrie bordelais.  
2. Non, la politique étrangère de Napoléon III n’a pas respecté les principes définis lors du discours 
de Bordeaux. L’empereur a en effet multiplié les interventions armées en Russie lors de la guerre de 
Crimée (1854-1855), en Italie et en Cochinchine (1859), en Syrie et en Chine (1860), au Mexique 
(1861-1867). 
3. Après son succès en Crimée, la France redevient une puissance de premier plan en Europe. La 
conférence de Paris, qui opère le règlement de la guerre de Crimée, rassemble à Paris tous les grands 
souverains européens ainsi que le souverain ottoman. Pour la première fois depuis Napoléon Ier, la 
France, placée en position d’arbitre de l’équilibre européen, renoue avec la puissance et l’influence 
sur le continent. La naissance du prince impérial en mars 1856 renforce ce sentiment d’apogée 
puisqu’elle ouvre la perspective de la création d’une nouvelle dynastie. 
4. Comme le souligne Jacques-Eugène Spuller et le montre le graphique 5, les interventions 
étrangères ont coûté très cher au budget de la France, le maximum de dépenses étant réalisé lors de 
la guerre de Crimée où l’empereur engage près de 150 000 hommes. Cette inflation des dépenses 
pousse le Corps législatif à réclamer des économies. Au demeurant, ces investissements ne sont pas 
vraiment payés de retour. L’échec au Mexique et la montée en puissance de la Prusse après sa 
victoire contre l’Autriche à Sadowa donnent en effet raison à Jacques-Eugène Spuller qui souligne la 
perte d’influence de la France à la fin des années 1860.  
Synthèse 

Au lendemain de sa prise de pouvoir, Louis-Napoléon Bonaparte veut rassurer l’opinion publique 
française mais aussi les puissances étrangères sur ses intentions. Lors d’un discours prononcé à la 
Chambre de commerce de Bordeaux, il fait état de sa volonté de se démarquer de la politique 
étrangère de son oncle en affirmant que « l’Empire, c’est la paix ». Il manifeste ainsi son refus de 
marcher sur les traces de Napoléon Ier et son souhait de limiter ses ambitions à la réalisation de 
conquêtes pacifiques : politique de défrichements des terres incultes en France, mise en valeur de 
l’Algérie, développement et modernisation du réseau de transport, établissement de nouvelles 
relations avec l’Amérique. Mais le saint-simonisme de l’empereur n’est qu’apparent. 

Il multiplie en effet les interventions extérieures. Les armées impériales sont ainsi mobilisées en 
Russie lors de la guerre de Crimée (1854-1855), en Italie et en Cochinchine (1859), en Syrie et en 
Chine (1860), au Mexique (1861-1867). Après son succès en Crimée, la France redevient une 
puissance de premier plan en Europe. La conférence de Paris, qui opère le règlement de la guerre de 
Crimée, rassemble à Paris tous les grands souverains européens ainsi que le souverain ottoman en 
1856. Pour la première fois depuis Napoléon Ier, la France, placée en position d’arbitre de l’équilibre 
européen, renoue avec la puissance et l’influence sur le continent. L’intervention en Italie se solde 
aussi par l’intégration de Nice et de la Savoie dans le territoire national. 

Néanmoins, ces interventions étrangères suscitent des critiques car elles ont coûté très cher au 
budget de la France (2,4 milliards de francs pour la seule guerre de Crimée) pour un résultat politique 
au final décevant. L’échec au Mexique et la montée en puissance de la Prusse après sa victoire contre 
l’Autriche à Sadowa remettent en effet en cause l’influence acquise par la France depuis son 
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intervention en Crimée. C’est en position de faiblesse et isolée qu’elle aborde la guerre contre la 
Prusse en juillet 1870.  
 

pp. 102-105 Exercices BAC 

p. 102 Analyse de document > Le manifeste du prince Louis-Napoléon Bonaparte, 
27 novembre 1848 

1. Promulguée le 4 novembre 1848, la Constitution de la Deuxième République crée pour la première 
fois la fonction de président de la République. Doté de pouvoirs étendus, ce dernier doit être élu à la 
majorité absolue des suffrages exprimés dans un scrutin qui ne compte qu’un seul tour. Dans ce 
manifeste qu’il rédige deux semaines avant l’élection du 10 décembre 1851, le prince Louis-Napoléon 
Bonaparte présente les raisons qui le poussent à présenter sa candidature. Le neveu de Napoléon, 
qui a connu l’exil et la prison, n’est rentré en France que depuis le mois de juin 1848. Comment 
présente-t-il sa candidature ? Au nom de quelles valeurs et de quelles réformes la justifie-t-il ?  
2. Pour rédiger le développement, il suffit de s’appuyer sur le plan proposé et sur les informations 
fournies et distinguées par des couleurs spécifiques. Il faut aussi s’appuyer sur des connaissances 
extérieures prises dans le cours 
Partie I. Une candidature attendue par le peuple français 
A. Relever les allusions à l’empereur et à sa vie personnelle 
- lignes 1 et 95-96 : il évoque successivement « l’exil » et « l’exil et la captivité » : il fait référence à 
son départ de France après Waterloo le 18 juin 1815 et sa captivité au fort de Ham après l’échec du 
coup d’État de Boulogne-sur-Mer. 
- ligne 5 : il évoque la « mémoire de l’empereur ». 
B. Utiliser les lignes 8 à 12 : relever les références à la Constitution de novembre 1848. 
Partie II. Défendre l’ordre et la sécurité 
Utiliser tous les passages en vert.  
On peut noter que la défense de la famille et de la propriété est un principe que défend le parti de 
l’Ordre, c’est-à-dire l’ensemble des adversaires de la république démocratique et sociale. 
Partie III. Vouloir une République tournée vers l’avenir 
Utiliser le passage en bleu.  
On retrouve des éléments centraux de la pensée du futur président de la République et empereur : le 
souci des questions sociales, le saint-simonisme, le souci de la paix, le souci du rassemblement et de 
l’unité du pays. 
On peut noter la volonté de baisser les impôts : Louis-Napoléon Bonaparte flatte le peuple qui a 
accueilli avec une grande colère l’impôt des 45 centimes instaurée par la Deuxième République pour 
colmater le déficit des dépenses publiques légué par la monarchie de Juillet. 
3. Considéré comme un chef-d’œuvre du genre, ce manifeste met en scène un candidat populaire et 
attendu, rassembleur, soucieux de garantir le respect de la religion, de l’ordre et de l’armée. Soutenu 
par le parti de l’Ordre, confronté à un camp républicain qui se présente en ordre dispersé, Louis-
Napoléon Bonaparte triomphe le 10 décembre 1848. Devenu le premier président de la République 
de l’histoire de France, Louis-Napoléon Bonaparte sera aussi, et ce n’est pas le moindre paradoxe, 
l’organisateur du coup d’État qui, le 2 décembre 1851, renversera un régime qui avait pourtant fait 
de lui le chef de l’exécutif. 
 

p. 104 Analyse de document > George Sand et Alphonse de Lamartine face à la révolution 
de février 1848 

1. Les intellectuels, artistes, écrivains ou poètes, se sont largement engagés en faveur de la Deuxième 
République à partir de février 1848. Dans cette lettre, la romancière à succès George Sand écrit au 
poète Alphonse de Lamartine pour lui livrer son analyse de l’évolution du nouveau régime. De 
sensibilité socialiste, George Sand a quitté Nohant pour Paris au lendemain de la révolution de 
février. Elle y a créé un journal, La Cause du peuple, et rédige anonymement les Bulletins de la 
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République, l’organe officiel du Gouvernement provisoire. Alphonse de Lamartine, maître reconnu de 
la poésie romantique, est devenu républicain après un passé légitimiste. Ministre des Affaires 
étrangères, Il est l’homme fort du pouvoir républicain. Mais il ne partage pas le radicalisme de 
George Sand. Hostile au droit du travail, méfiant à l’égard des passions populaires, il défend une 
vision modérée de la République. C’est ce que lui reproche la romancière dans cette lettre rédigée 
une dizaine de jours avant les élections du 23 avril 1848 qui doit permettre de désigner l’Assemblée 
constituante. En quoi cette lettre témoigne-t-elle des divisions qui traversent le camp républicain au 
lendemain de la révolution de février ? Nous relèverons, dans une première partie, les reproches que 
fait George Sand à Lamartine, puis nous mettrons en évidence les arguments qu’elle utilise pour 
rallier le poète à son point de vue favorable au peuple. 
2. Pour rédiger le développement, il suffit de s’appuyer sur le plan proposé et sur les informations 
fournies et distinguées par des couleurs spécifiques. Il faut aussi s’appuyer sur des connaissances 
extérieures prises dans le cours. 
Partie I. Les reproches de George Sand à Alphonse de Lamartine 
 - Sa trop grande prudence. 
- Son conservatisme : la société ancienne est en train de s’effondrer mais il ne le voit et ne le 
souhaite pas 
- Sa défense de manière trop unilatérale des intérêts de la bourgeoisie en appelant le prolétariat à 
prendre patience et à se résigner à accepter sa dure condition. 
Partie II. George Sand tente de rallier Alphonse de Lamartine à son point de vue 
- En faisant mine de partager son point de vue sur le refus de la violence ou sur son refus des 
impuretés. 
- En le flattant : « Grand poète et grand homme » / « vous êtes un homme d’intelligence et un 
homme de bien » 
 

p. 105 Question problématisée > Quelles sont les différentes formes de démocratie qui se 
mettent en place en France de 1848 à 1870 ? 

1. Ordre des phrases : c), a), d), b), e)  
2. Partie I. La Deuxième République : une république démocratique et libérale (février-juin 1848) 
A. La naissance d’une démocratie libérale  

C’est dans un climat de fête républicaine, d’enthousiasme collectif et d’illusions lyriques que le 
Gouvernement provisoire, formé le 24 février 1848, prend en mains les destinées du pays.  

Nommé ministre des Affaires étrangères, le poète Alphonse de Lamartine devient l’homme fort de 
ce gouvernement. Le nouveau pouvoir bénéficie du soutien de nombreux intellectuels, artistes, 
écrivains ou poètes. Ainsi, l’écrivain George Sand, qui se convertit au socialisme sous la monarchie de 
Juillet, met tout son talent au service du nouveau régime. Ce dernier transforme en profondeur le 
pays. 
B. De nombreuses réformes 

Grace à Lamartine, la IIe République conserve le drapeau tricolore comme emblème national.  
De nombreuses réformes accroissent les libertés publiques : abolition de la peine de mort en matière 
politique (26 février), liberté de réunion et de la presse (4 mars), abolition de l’esclavage (27 avril).  

Des mesures sont aussi prises en faveur des ouvriers touchés par le chômage et la crise 
économique : proclamation du droit au travail le 25 février, création des Ateliers nationaux le 
lendemain, limitation de la journée de travail à 10 heures à Paris et à 11 heures en province le 2 
mars. 

La démocratie est introduite par le décret du 5 mars 1848 qui accorde le droit de vote à tous les 
Français de plus de 21 ans, le seuil d’éligibilité étant placé à 25 ans. Les électeurs s’exprimeront au 
scrutin de liste départemental afin d’éviter l’influence des notables locaux : on votera pour une liste, 
pour un « parti », non pour un homme. Il occasionne au total une véritable révolution puisqu’il fait 
passer d’un coup le corps électoral de 240 000 à plus de 9 millions d’électeurs.  

Bien qu’ayant participé massivement à la révolution de février, les femmes sont les grandes exclues 
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du suffrage universel. Malgré les revendications de militantes comme Jenny d’Héricourt, Eugénie 
Niboyet ou Jeanne Deroin, la question de leur accès au droit de vote n’est jamais examinée 
sérieusement par le Gouvernement provisoire. À l’image de George Sand, qui estime que la conquête 
des droits civils doit précéder celle des droits politiques, le pays s’accommode de cette situation.  
Partie II. Une démocratie de plus en plus conservatrice (juin 1848-décembre 1852) 
A. Le refus de la démocratie sociale 

La campagne électorale d’avril 1848 s’est faite dans une joyeuse improvisation. Ce sont les 
républicains modérés, partisans d’une république libérale, qui triomphent : ils emportent près de 
500 sièges sur 850, contre 300 aux monarchistes et seulement une soixantaine aux radicaux et 
socialistes, partisans, avec Louis Blanc, d’une république démocratique et sociale.  

Après l’échec de la manifestation du 15 mai, ces derniers subissent un nouveau camouflet en juin 
1848. Pour lutter contre le chômage et donner ainsi satisfaction aux ouvriers parisiens et aux 
membres de la commission de Luxembourg, réunie pour discuter des questions de travail, le 
Gouvernement provisoire avait créé des Ateliers nationaux. D’abord réservés à Paris, les ateliers sont 
ensuite implantés dans plusieurs grandes villes mais ils sont très vite dépassés par leur succès. Faute 
de travaux à accomplir, les 110 000 ouvriers inscrits en juin sont très vite désœuvrés : ils ne 
remplissent de fait qu’une fonction charitable.  

La décision du gouvernement d’obliger les ouvriers des Ateliers nationaux à s’engager dans l’armée, 
le 21 juin, provoque la révolte des quartiers populaires de Paris à partir du 22 juin. Sans le dire, il 
s’agit en effet de les dissoudre définitivement. Toute la partie est de la capitale se couvre de 
barricades. Afin de mener la répression, l’Assemblée vote l’état de siège et nomme le général 
Cavaignac, ministre de la Guerre, dictateur provisoire. À la tête d’une armée de 50 000 hommes, il 
entame la reconquête de Paris au matin du 25 juin. Le lendemain, la prise des dernières barricades 
s’accompagne d’exécutions sommaires et d’immenses rafles. Le bilan est terrible : plus de 
3 000 insurgés sont fusillés, 11 000 sont emprisonnés, puis 4 348 d’entre eux sont déportés en 
Algérie. La Deuxième République met ainsi un terme aux espérances sociales. 
B. Un apprentissage difficile de la démocratie (élection présidentielle et coup d’État)  

La Constitution adoptée le 4 novembre 1848 par 739 voix contre 30 confirme cette orientation 
conservatrice. La Deuxième République est une république monocamérale, dominée par l’Assemblée 
nationale, qui fait de la famille, de la propriété et de l’ordre public les vertus cardinales du nouveau 
régime. La mention du droit au travail, réclamée par la gauche, a été repoussée, de même que la 
séparation de l’Église et de l’État.  

L’élection de Louis-Napoléon Bonaparte à la présidence de la République, le 10 décembre 1848, 
puis les élections du 13 mai 1849, renforcent la mainmise du parti de l’Ordre sur la République. 
Majoritaires avec près de 450 élus, inquiets de l’enracinement de la gauche démocrate-socialiste, qui 
compte 200 sièges, les conservateurs n’hésitent pas à s’en prendre directement au suffrage universel 
pour affaiblir la gauche. La loi du 31 mai 1850, en réclamant trois ans de résidence et un minimum 
d’aisance pour les électeurs, prive ainsi trois millions de Français du droit de vote.  

Le président Bonaparte n’approuve pas la dérive conservatrice de l’Assemblée nationale et les lois 
réactionnaires qu’elle adopte. Il est surtout soucieux, malgré l’article 45 de la Constitution, de 
renouveler son mandat. Face à l’échec de sa tentative de modification de la Constitution, il n’hésite 
pas à renier le serment qu’il avait solennellement prêté en décembre 1848 et décide de renverser la 
Deuxième République. Malgré l’« opération Rubicon » du 2 décembre 1851, Louis-Napoléon 
Bonaparte se présente comme le rempart d’une démocratie malmenée par le parti de l’Ordre.  

Dans L’appel au peuple qu’il fait afficher sur tous les murs de Paris pour justifier le coup d’État, le 
président de la République annonce sa volonté de rétablir le suffrage universel masculin dans sa 
plénitude.  
Partie III. Une démocratie illibérale : le Second Empire (décembre 1852-septembre 1870) 
A. Un régime autoritaire et populiste 

La Constitution du 1852 conserve comme promis le suffrage universel. Mais le vote est limité à la 
désignation du Corps législatif et encadré par l’intervention des pouvoirs publics par le biais des 
candidatures officielles. Pour favoriser l’établissement de liens directs avec le peuple, Napoléon III 
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utilise l’arme du plébiscite. Il s’agit de donner une onction populaire aux décisions les plus 
importantes, comme le coup d’État du 2 décembre 1851 ou le rétablissement de l’Empire, mais aussi 
de contourner et de continuer à affaiblir les corps intermédiaires, notamment le pouvoir législatif 
partagé entre plusieurs assemblées. Le rapport de Louis-Napoléon Bonaparte à la démocratie est 
ambigu. À côté du suffrage universel, le régime politique qu’il crée est marqué par la toute-puissance 
du pouvoir exécutif et la disparition massive des libertés publiques.  

Devenu empereur sous le titre de Napoléon III, Louis-Napoléon Bonaparte concentre en effet tous 
les pouvoirs. Il gouverne « au moyen » des ministres et des assemblées, nomme à tous les emplois 
publics, commande les forces armées, déclare la guerre et signe tous les traités. Chef du pouvoir 
exécutif, il possède aussi, seul, l’initiative des lois, nomme les membres du Sénat, du Conseil d’État 
ainsi que le président du Corps législatif. Les ministres, les parlementaires et les fonctionnaires 
doivent lui prêter un serment de fidélité. À l’image de la liberté de la presse, fortement limitée par le 
décret du 17 février 1852, le régime supprime les libertés publiques et mène une politique de 
répression sans concession contre l’opposition. Votée après l’attentat d’Orsini du 14 janvier 1858, la 
loi de sûreté générale (19 février 1858) permet de condamner sans procès toute personne ayant déjà 
fait l’objet d’une condamnation politique.  
B. Les opposants au Second Empire  

Qu’ils soient en exil, comme Victor Hugo ou Edgar Quinet, ou à l’intérieur du pays, comme le libéral 
Adolphe Thiers ou le républicain Léon Gambetta, les opposants au régime, qui remettent en cause sa 
légitimité, exercent en effet une pression croissante sur le pouvoir. Au Corps législatif, les députés 
hostiles au Second Empire sont au nombre de 8 en 1852, de 71 en 1869.  

Cette évolution pousse Napoléon III à « libéraliser » le Second Empire et à le faire évoluer vers un 
régime parlementaire. Le système de la candidature officielle est abandonné le 24 février 1870, la 
responsabilité des ministres devant le Corps législatif est affirmée et le Sénat est transformé en une 
deuxième assemblée législative.  

Quelques mois après la nomination du républicain Émile Ollivier à la tête du gouvernement 
(2 janvier 1870), ces évolutions sont sanctionnées par le plébiscite du 8 mai 1870. À la veille de 
l’entrée en guerre contre la Prusse, le modèle de démocratie promu par Napoléon III connaît une 
nette inflexion libérale.  
3. Conclusion 

Il reviendra à la Troisième République de renouer de manière durable avec la démocratie libérale 
telle qu’elle avait été mise en place au lendemain de la révolution de février. Ainsi, si la chute de la 
monarchie de Juillet marque bien l’éveil de la France à la démocratie, l’apprentissage de ce nouveau 
régime politique et la définition de son contenu se sont avérés plus difficiles et conflictuels que 
prévu.  

Sous le Second Empire, c’est en effet un modèle original qui émerge, celui de la démocratie 
illibérale marquée par le maintien d’une fiction démocratique combinée avec le recul des libertés 
publiques et le pouvoir personnel.  

Disparu après les journées de juin 1848, l’espoir d’une république sociale ne resurgit, elle, qu’au 
moment du Front Populaire en 1936.  
Quant à l’intégration pleine et entière des femmes dans la vie démocratique, il faudra attendre la fin 
de la Seconde Guerre mondiale pour qu’elle devienne effective. 


